
 "PAUSES PIPI" : BESOIN
PRESSANT DE...
CLARIFICATION !

Un besoin physiologique relève de la dignité et de la
santé du salarié. L’employeur n’a pas le droit de vous
imposer d’attendre ou de vous justifier pour un besoin
naturel. Quelle que soit l‘organisation du travail, à tout
moment, le retrait “autre” est à utiliser.

ça fait deux minutes
que tu es aux toilettes, c'est

deux minutes perdues au
téléphone!
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Inscrivez-vous à la Newsletter!

Nouvelle consigne:
PAUSES TOILETTEs

LIMITÉES

Essayez de tenir jusqu'à la
pause... tant que possible.

FO demande à
l’employeur de faire
respecter ce droit
fondamental.
FO rappelle à l’employeur
son obligation de prendre
les mesures nécessaires
pour assurer la sécurité
et protéger la santé
physique et mentale de
ses salariés.


